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n grand projet de l'Institut canadien pour la paix et la
- Visions de l'avenir», le Centre canadien pour le
organisé la table ronde «Chypre, Vivre ensemble au
mde réunissait un certain nombre de participants à la
la résolution de conflits/médiation, des députés, des
?mmunautés turque et grecque du Canada ainsi que
s étrangères et du Commerce international. Les
iistorique des intérêts du Canada, ont examiné
(u développement de la conscience communautaire etcertains des

ide est de
i Canada

'aires étrangères, M. Lloyd
réservé la salle de réunion au



la nécessité de réunir les deux communautés afin de créer une identité politique chypriote
commune;
l'importance de favoriser l'adoption de mesures économiques et politiques d'instauration
de la confiance entre les deux communautés et d'étendre ces mesures;
l'importance continue de l'ONU et du Secrétaire général;
l'idée d'une Europe unie et plus forte comme cadre multiethnique de résolution du conflit
chypriote;
l'importance de favoriser la coopération économique entre les deux communautés.

Anrès les observations de Steve Lee, Eleni Bakopanos, députée, souhaite à tous la



pour sa contribution passée et son soutien aux efforts déployés en vue d'un règlement pacifique.

2. Historique des intérêts du Canada

Ronald Fisher, Royal Roads University, attire l'attention sur le travail de l'ICPSI. Il
mentionne en particulier les projets réalisés jusqu'en 1990 à Ottawa et les projets de suivi devant
faciliter l'édification de la paix, à Londres, au Royaume-Uni (juin 1991). Voici ces projets : une
exposition d'art des deux communautés, des échanges commerciaux et la création d'un comité
directeur des deux communautés en vue d'un échange réciproque. Malgré le fait que l'ICPSI et
40 autres organismes financés par le gouvernement aient été abolis en 1992, d'autres ateliers se
sont poursuivis en 1993 avec l'aide financière du gouvernement canadien. En 1993, on a décidé
d'étendre le domaine à l'éducation et au rôle de l'éducation dans le maintien du conflit. Des
enseignants et des enfants ont été réunis pour examiner le rôle possible de l'éducation dans la
résolution du conflit. Le travail de l'ICPSI est ensuite passé aux Américains, qui ont poursuivi
les activités entre les deux communautés.

Plus récemment, des institutions américaines (Conflict Management Group, World Peace
Foundation, Institute for Multi-Track Diplomacy) ont examiné les obstacles aux négociations,
notamment à l'occasion de quatre reficontres hors de l'île. Avant la fermeture de la ligne verte en



puissances garantes traditionnelles (Grande-Bretagne, Grèce et Turquie), l'UE et les États-Unis
jouent également un rôle de premier plan. En 1992-1993, le Canada a décidé de se retirer de l'île
après près de trois décennies de maintien de la paix. En 1997, le ministre Axworthy a nommé
Michael Bell envoyé spécial à Chypre et a visité l'île lui-même en 1998. M. Hage se dit déçu par
le fait qu'aucune solution réelle au conflit n'ait été trouvée malgré ces efforts canadiens et
d'autres efforts multilatéraux.

M. Haize indique que certains commentateurs s'étaient demandé si la présence depuis



l'adhésion, attendue depuis longtemps, de la Turquie à l'UE? Certains ont perçu ce progrès
comme un grand pas en avant étant donné qu'une Union européenne élargie et unifiée pourrait
servir de cadre de règlement des différends en Méditerranée, dont Chypre.

Toutefois, comme le souligne David Long, Carleton University, la candidature de la
Turquie à l'UE a également créé une source possible de tensions puisque Chypre et la Turquie
sont toutes deux candidates. L'UE a clairement indiqué que si une solution au problème
chypriote préalable à l'accession est préférable, elle n'est pas obligatoire.3 Jusqu'à présent,
Chypre a terminé 11 des 31 réformes sectorielles nécessaires à son accession à l'UE et se trouve
en tête des pays candidats. Cependant, la libre circulation des biens et des personnes continue de
poser un problème.



accepter de nouveaux pays (le phénomène Joerg Haider). Malgré tout, l'UE est déterminée à

admettre des pays d'ici 2002. À défaut d'un règlement, Chypre n'en fera très probablement pas

partie. L'accession de Chypre devrait être perçue comme un objectif à long terme. Néanmoins,

l'UE pourrait se révéler utile en ce qui a trait à la question chypriote par l'entremise de sa

politique étrangère (hauts commissaires) et par les incitations et les pressions qu'elle pourrait

susciter durant les négociations sur l'accession.

John McDonald, Institute for Multi-Track Diplomacy, souligne le rôle des organisation
non gouvemementales et des simples citoyens dans le maintien de la paix sociale. Il félicite le

CCDPE de faire participer les citoyens aux activités de politique étrangère. Son institut, ajoutan

en cela aux travaux de l'ICPSI, est engagé activement à Chypre avec d'autres organisations
.·1- -,,-n 1 nflit 1Jmnnemefnt amrnun et le World Peace Institute. Le Institute.for



une telle «réunification». Ils estiment qu'une confédération à deux États serait la meilleure
solution, compte tenu de l'existence defacto de la République turque du nord de Chypre. Qu'elle
jouisse ou non d'une reconnaissance internationale, la RTNC a des éléments d'un État
indépendant, dont un système politique distinct avec des partis et des élections, dit-il.

À court terme, avance M. Mehmet, la troisième série de négociations parrainée par
l'ONU est prévue pour le mois de mai. Ces pourparlers cependant dépendent grandement du
résultat des élections du 15 avril dans le nord de Chypre et de la réélection de Rauf Denktas (un
changement serait pire). À moyen terme (dans 6 à 12 mois), les pourparlers indirects pourraient
mener à une étape d'instauration de la confiance au cours de laquelle les dirigeants se parleraient
directement. À cette étape, les contacts de personne à personne devraient s'accroître, et les
échanges commerciaux transfrontaliers s'intensifier. En bout de ligne, la partie chypriote turque
pourrait accepter la réinstallation de Varosha (terre de souveraineté) tandis que les Chypriotes
grecs pourraient lever les embargos imposés au nord de Chypre.' Il souligne la difficulté que
soulèvera le passage à la deuxième étape si certains observateurs persistent à percevoir le point
de vue chypriote turc comme «illégal». Il indique que si l'ONU reconnaît la légalité de la
position chypriote grecque, elle favouise également une solution favorable aux deux neunles. À

sur un



éléments psychologiques qui alimentent et perpétuent les conflits ethniques.' Il indique qu'un
conflit ethnique n'est pas un jeu à somme nulle, comme le dépeignent de nombreux historiens.
Les solutions dépendent de la négociation et du dialogue.

MI' Retzinger, de son côté, souligne l'importance des émotions dans la réconciliation et

la médiation. Elle avance que le manque d'attention accordée aux émotions et aux relations
constitue une grande lacune pour la compréhension d'un conflit. En plus des intérêts politiques et

économiques, les intérêts émotifs et relationnels contribuent également à l'édification des
idéologies (propos) utilisées pour justifier le conflit et provoquer l'insolubilité. En conséquence,

les parties à un conflit apparemment insoluble doivent être clairement entendues et il faut
reconnaître leurs sentiments. Le refus de reconnaître les émotions et l'aliénation rend le conflit

encore plus insoluble. La honte dissimulée, résultant d'une émotion fondamentale - la douleur -

provoque la colère (dissimulée). C'est cette réaction qui donne souvent lieu à un cycle de
violence. La reconnaissance de la honte et de l'aliénation et l'écoute/audition peuvent conduire à
un rajustement, à la négociation et enfin à la réconciliation. ,.

Feyzi Baban, Humber College, avance que dans une société d'après-conflit, les
communautés peuvent s'édifier par la création d'un espace public. Un tel espace, en insufflant un

sentiment d'appartenance et de confort aux parties en conflit, peut offrir une plate-forme de

négociation. Pour que cette possibilité se matérialise, l'idéologie nationaliste, qui s'appuie sur

une terminologie du nous contre eux, devrait être remplacée par une vision de la coexistence
unifiée, quoique désordonnée (diverse). Cette vision mettrait à contribution les identités
conflictuelles des personnes vivant dans une région géographique. Les Grecs et les Turcs ont un

passé long et complexe de «véritable» vie en commun. Par l'éducation, l'«autre» pourrait devenir

une partie du «moi» (plutôt que son antithèse) et contribuer à l'apparition d'un propos commun.

Magda Opalski, Carleton University, fait remarquer que les États membres de l'UE ne

sont pas encore parfaits eux-mêmes dans le traitement de leurs minorités à l'intérieur de l'UE. Il

faudrait garder cette réalité à l'esprit au moment d'évaluer les possibilités d'avenir de Chypre.
Elle souligne qu'un conflit ethnique porte sur l'identité et que la négociation de l'identité n'est

guère possible. En raison de la crainte de disparition, les conflits ethniques sont des jeux à
somme nulle. Il faut aborder les mécanismes, modèles et définitions du passé, dont les vieux
clichés. Il est nécessaire de chercher à aborder l'histoire de façon bilatérale. Voyez le

changement dans les relations entre l'Allemagne et la Pologne comme un résultat fructueux.

En ce qui concerne les aspects institutionnels de la réconciliation, le spécialiste du

fédéralisme international, Robert Young, University of Western Ontario, fait remarquer que le

renversement de sécessions ou de quasi-sécessions est rare et difficile. Une fois qu'il y a
polarisation extrême, les politiques des régions/unités commencent à diverger. Si les forces

5Voir à l'Annexe 2 un tableau sommaire des éléments psychologiques d'un conflit

ethnique.
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propices à une séparation persistent, les politiques divergentes sont institutionnalisées. Alors que
de nouvelles attitudes et attentes se façonnent, l'incitation à la réunification s'amenuise. M.
Young attire aussi l'attention sur les difficultés auxquelles font face les fédérations à deux
communautés. Il n'y a pas d'exemples de réussite de fédération à deux unités. Le problème est
encore plus complexe si les deux unités se trouvent à des niveaux économiques différents,
comme c'est le cas à Chypre. Assurer le fonctionnement du fédéralisme à Chypre représenterait
une lutte incessante, dit-il.

En qualité de spécialiste du fédéralisme, M. Young souligne les questions
institutionnelles soulevées dans toute relation fédérale :

• la répartition des pouvoirs (les affaires étrangères, la défense et la politique économique
sont habituellement centralisées tandis que les autres pouvoirs appartiennent souvent aux
unités);

• la législature (s'appuierait-elle sur la parité ou la proportionnalité?);
• une constitution (son interprétation relèverait-elle d'une cour suprême fédérale, d'un

conseil de ministres, d'une autre instance?);
L-1. nhént1.fii'n f fqrjle Aii ,ilrw A- ...



à Chypre en 1960. Il peut s'appuyer sur une entente organique et prendre de l'ampleur. Le
modèle constitutionnel anglo-saxon n'est pas nécessairement très attrayant (particulièrement
pour les minorités). L'Autriche-Hongrie, comme fédération, mérite plus d'attention: les modèles
«un État - deux communautés» peuvent saisir la diversité et les besoins fonctionnels. La
rédaction d'une constitution ou le fédéralisme doit être perçu comme un processus plutôt qu'un
ensemble de règles.

Dans sa contribution à la discussion de la table ronde, le ministre des Affaires
étrangères, Lloyd Axworthy, attire l'attention sur le cadre de sécurité humaine de la politique
étrangère du Canada. Dans ce cadre, les personnes, non les États, sont au coeur des
considérations relatives à la politique étrangère. Le but de la politique étrangère canadienne à
l'égard de Chypre est de soutenir les groupes civils, renforcer les capacités et contribuer
autrement à une paix durable sur l'île - de manière ascendante. Il rappelle aussi l'engagement du
Canada à contribuer à la mise en oeuvre d'un programme de déminage à Chypre et son
engagement à travailler à un règlement pacifique sur lîle.

Mfichael Bell mentionne que le Canada pourrait offrir son expérience des questions

constitutionnelles. Entre-temps, il juge que le fédéralisme fiscal serait très difficile à mettre en
oeuvre à Chypre dans la situation actuelle (inégalité économique entre le nord et le sud et

impasse sur le partage du pouvoir constitutionnel). Il faudrait sérieusement envisagei des
solutions de rechange, y compris un règlement territorial sur la souveraineté. Compte tenu de

l'expérience du Canada dans le maintien de la paix, il est probable qu'on nous demandera de

jouer un rôle dans une situation d'après-conflit, poursuit Michel Bell. Le Canada peut intervenir
au Conseil de sécurité de l'ONU. Après Helsinki, lUE est également bien placée pour contribuer
à une solution durable à Chypre. Même si la méfiance et la susceptibilité politique demeurent

présentes à l'échelon des dirigeants, il favorise l'établissement d'une relation entre les deux
communautés en s'appuyant sur la base.Néamons, il peut être profitable aussi de jeter des.

ponts à l'échelon politique. Le Canada pourrait réunir les deux dirigeants chypriotes sur son

territoire reconnu intemnationalement pour sa neutralité.

6. Résumé et conclusion

De nombreux participants ont reconnu que le contexte en vue de la résolution du conflit à

Chypre avait remarquablement évolué cette dernière année. La candidature de la Turquie à l'UE,

les pourparlers indirects parrainés par l'ONU et l'amélioration des relations entre les

gouvernements grec et turc ont tous contribué à ce virage. Si l'impasse à l'échelon politique peut
faire obstacle à une solution encore un ertain temps, pendant que les deux dirigeants négocient
leurs différences, les chances de réconciliation à la base semblent meilleures. Cette tendance
correspond à la démarche canadienne en politique étranigère, qui consiste à susciter le

changement de manière ascenante. Il faut porter attention à l'éducation (des enfants en

particulier), au développement des groupes de citoyens, au renforcement des capacités et à
d'autres initiatives axées sur les gens. La riche expérience du Canada en ce qui touche le
maintien de la paix, le fédéralisme officiel et officieux et les affaires constitutionnelles de même
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que la vie en commun pourrait être utile dans une situation d'après-conflit.

Tareq Ismael, University of Calgary, juge la discussion du jour intense et utile. Il
souligne la valeur de l'expérience canadienne auprès de la société civile et la nécessité de mettre
l'accent sur la jeune génération de Chypriotes pour changer la «culture» de fractionnement sur
l'île. Les participants mentionnent la nécessité de poursuivre la discussion et certains demandent
de continuer à développer les relations établies durant la table ronde. Roger Hill, du Canadian
International Institute for Applied Negotiations, fait état de la nécessité d'examiner de plus près
la médiation et la résolution de conflit ainsi que les questions relatives aux ressources de la mer
Égée.

Voici un résumé des thèmes transversaux et des principales recommandations de la
journée :

a (On 5a cnnlion4$li Imw.A J~~e
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internationale, une fédération chypriote à deux parties serait difficilement viable sans des
efforts et des arrangements très créateurs.

• L'expérience canadienne auprès de la société civile et dans le domaine du
multiculturalisme pourrait aussi s'avérer utile.

• Certains participants, favorables à une nouvelle nomination d'un envoyé spécial canadien
à Chypre, ont proposé Michael Bell comme candidat possible.

Steve Lee, président, rappelle aux participants que nous nous étions proposé de réfléchir
au travail de l'ICPSI 10 ans après. Les participants ont été invités à un cercle d'apprentissagest à
explorer des idées sur les façons de vivre en commun. Le président rappelle que le Canada a déjà
engagé des vies de casques bleus canadiens et consacré un temps diplomatique considérable à
Chypre au cours des décennies. Que peuvent faire le Canada et les Canadiens aujourd'hui avec
leur propre histoire et leur expérience de la résolution de conflit, du fédéralisme comme
processus, des sciences sociales, de l'éducation, de l'édification de la paix, avec leurs
compétences diplomatiques et leur engagement au déminage? Que pouvons-nous faire pour
contribuer à la sécurité humaine à Chypre? Pouvons-nous contribuer aux relations entre les
communautés et à la vie en commun sur l'île? La discussion en table ronde a permis.de soulever
de nombreuses possibilités d'intervention canadienne en matière de sécurité humaine, dont la
résolution des problèmes d'eau, des manuels scolaires, la transmission de compétences en
résolution de conflit, l'édification de la paix sociale et les possibilités offertes par le fédéralisme
souple. Les participants sont invités à continuer à définir les questions relatives aux interventions
possibles du Canada dans le contexte de la sécurité humaine.

En conclusion, le président remercie tous les participants, les présentateurs et les
interprètes ainsi que M Bakopanos, députée, le ministre Axworthy, la sénatrice Wilson et la
Direction de l'Europe du Sud, du Ministère, pour leur contribution à la table ronde.
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Annexe 3

Tableau 3 - Facteurs propices à la centralisation et à la décentralisation

Facteurs propices à la centralisation
UNION

-g. -

Désir d'indépendance par rapport à une
menace externe

Facteurs propices à la décentralisation
AUTONOMIE

Crainte de domination après l'indépendance

Diversité des Intérêts économiques

Commodité administrative

Relations internes conflictuelles

t culturelle" Diversité ethnique et culturelle

Dispersion géographique

1

2

3

4
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16 h 00 Mot de la fin

Steven Lee, président
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M. Lee a reçu la médaille de Comenius, en reconnaissance de ses «contributions à l'éducation et
à la démocratie», alors qu'il enseignait à l'université de Comenius, en Tchécoslovaquie (chaire
de l'UNESCO pour les droits de la personne et faculté de droit). Alors qu'il était attaché de
recherche à l'Institut canadien pour la paix et la sécurité internationales, il a publié plusieurs
articles («Disarmament-Development» et «UN Early Warning») et a été diplômé de la American
Summer Academy, à Bregenz, en Autriche. Il a travaillé avec des médias, des parlementaires, des
ONG et d'autres intervenants en politique étrangère et relations internationales. Au nombre de
ses publications récentes figurent: «Defining New Goals for Diplomacy», International Herald
Tribune, 20 janv. 2000 (avec Ramesh Thakur), «Beyond Consultations», Canada Among
Nations, 1998, «Federalism and Nation-building in Canada», Managing Diversity, 1998. Issu de
Gibson's Landing, en Colombie-Britannique, Steve Lee vit aujourd'hui à Ottawa.

Robert Hage est directeur en poste de la Direction de l'Europe du Sud, au ministère des Affaires

e et adjoint <



sciences sociales appliquées et la résolution de conflits. Il détient un B.A (dist.) et une maîtrise
de la University of Saskatchewan et un doctorat de la University of Michigan.



1998).

Ozay Mehmet est économiste diplômé
Toronto. Il est actuellement professeur i
International Affairs, Carleton Universi

s et de la University of

de 60 articles di
sur Chypre et a

:ment économique et plus
:teur du projet de l'ICPSI
blié par la défunte Norma



documentariste canadien Allan King. De plus, il a publié de nombreux travaux sur l'histoire
ottomane. L'an dernier, il a terminé la première série de conférences de Princeton sur Internet,
«Psychology of Ethnic Conflict in the Balkans», qui se constitue de huit conférences sur les
na1rn,1An A» im 1l1n -C A Milnsevic. Cette exnérience l'a conduit à ses travaux



iExported?», ce dernier avec Will Kymlicka, Osforc University Press, à paraître (2000). Elle est
également directrice de Forum Eastern Europe, un groupe de recherche international se
spécialisant dans les conflits ethniques et les minorités d'Europe centrale, du Sud et de l'Est et de
l'ex-Union soviétique, et corédactrice de Polin, un journal d'études juives polonaises de Boston.

Robert Young est professeur de sciences politiques à la University of Western Ontario, où il
enseigne depuis 1980. Il est actuellement directeur du département. Il a publié de nombreux
livres sur le fédéralisme. la Dolitiaue industrielle. la nolitione maritime et le nmnrte -nt A

iversity, y a



(1990), «Civil and Hum
Syria and Lebanon» (19

') et «The Communist Movement in
«Canada and the Third World»

le «Canada and the Arab World»

articles ont



DOCS
CA1 EA752 2000R22 FRE
Rapport de la table ronde Chypre
vivre ensenble au XXIe siecle : le
14 fevrier 2000 Ottava. --
59875668



I

J


